








Le Comité syndical, après en avoir délibéré à l'unanimité, 

• APPROUVE le rapport de synthèse du 5ème projet d'agglomération du Grand Genève,

ci-annexé à la présente délibération

• APPROUVE la liste des mesures françaises candidates à un cofinancement fédéral

au titre du 5ème projet d'agglomération du Grand Genève, selon la liste ci-annexée à

la présente délibération

• PREND ACTE de l'engagement des maitres d'ouvrage à réaliser les mesures

« A »et« Ae » à l'horizon de réalisation prévu, à partir de 2028 (sauf dérogation pour

les mesures bénéficiant d'un démarrage anticipé) et jusqu'à 2032 sous réserve

d'obtention des cofinancements escomptés par ailleurs et de la validation par les

différentes instances compétentes des différentes phases de projet (ex : démarches

administratives) et de planification financière nécessaires à la réalisation de chacune

des opérations.

• PREND ACTE de l'engagement des maîtres d'ouvrage à assurer toutes les

procédures d'études et de planifications utiles à la mise en œuvre des mesures « B

» et « Be » dans les horizons de réalisation prévus.

• AUTORISE Monsieur le Président du Pôle métropolitain à proposer ces mesures

dans le cadre de la candidature du Grand Genève au fonds d'infrastructure de la

Confédération suisse par le biais du Projet d'Agglomération de cinquième génération,

et à signer l'ensemble des documents y afférant.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 

Le Président certifie le caractère exécutoire 

d'Annecy le 04/04/2025 

Publié ou notifié le 04/04/2025 

Le Secrétaire de séance 
Chrystelle BEURRIER 

du présent acte transmis en Préfecture 

Le Président, 
Christian DUPESSEY 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président ou d'un recours en excès de pouvoir 
devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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